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Ordre du jour provisoire annoté 

Le présent document contient l’ordre du jour provisoire de la 
quatrième session du Comité du commerce et de l’investissement (section I) 
et les annotations qui s’y rapportent (section II). 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Élection du Bureau. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Rapport 2015 sur le commerce et l’investissement en Asie et dans 
le Pacifique: 

a) Examen des tendances et évolutions récentes; 

b) Participation des pays de l’Asie et du Pacifique aux chaînes 
de valeur: rôle des politiques du commerce et de 
l’investissement. 

5. Mise en œuvre de la résolution 70/5 de la Commission relative au 
renforcement de la coopération régionale et des capacités 
nécessaires pour amplifier la contribution du commerce et de 
l’investissement au développement durable: 

a) Orientation stratégique et fonctionnement du Comité du 
commerce et de l’investissement; 

b)  Examen du mandat du bureau permanent du Comité; 

c) Examen de la possibilité et de l’opportunité de convoquer 
une conférence Asie-Pacifique périodique au niveau 
ministériel dans le domaine du commerce et de 
l’investissement; 

d) Coopération régionale, recherche et analyse, et initiatives de 
renforcement des capacités en réponse aux demandes 
formulées dans la résolution; 
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e) Participation du secteur des entreprises. 

6. Rapports sur les activités des institutions régionales: 

a) Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de 
technologie; 

b) Centre pour la mécanisation agricole durable. 

7. Mise en œuvre des résolutions 68/3, 70/1, 70/4 et 70/6 de la 
Commission et examen des projets de résolution et de décision à 
soumettre à la Commission à sa soixante-douzième session. 

8. Examen de l’orientation future du sous-programme Commerce et 
investissement. 

9. Questions diverses. 

10. Adoption du rapport. 

 II. Annotations 

 1. Ouverture de la session 

Documentation 

Tentative programme (E/ESCAP/CTI(4)/INF/3) 

Annotation 

Le programme provisoire présente le calendrier de la session. 

 2. Élection du Bureau 

Documentation 

List of participants (E/ESCAP/CTI(4)/INF/2) 

Annotation 

Le Comité élira un président, deux vice-présidents et un rapporteur. 

 3. Adoption de l’ordre du jour 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/CTI(4)/L.1) 

Annotation 

Le Comité examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire annoté, 
sous réserve des modifications qui pourraient être jugées nécessaires. 
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 4. Rapport 2015 sur le commerce et l’investissement en Asie et dans le 
Pacifique  

a) Examen des tendances et évolutions récentes 

b) Participation des pays de l’Asie et du Pacifique aux chaînes de valeur: 
rôle des politiques du commerce et de l’investissement 

Documentation 

Résumé du Rapport 2015 sur le commerce et l’investissement en Asie et 
dans le Pacifique (E/ESCAP/CTI(4)/1) 

Annotation 

Un résumé du rapport 2015 sur le commerce et l’investissement en 
Asie et dans le Pacifique (Asia-Pacific Trade and Investment Report 2015) 
servira de document de fond pour la session. Ce rapport est une publication 
annuelle où sont présentées les tendances récentes du commerce et de 
l’investissement dans la région Asie-Pacifique et mises en avant certaines 
questions qui doivent retenir l’attention des responsables politiques. Les 
années où le Comité ne se réunit pas, il n’est fourni qu’une analyse des 
tendances, publiée en ligne. Les années où il se réunit, une version 
imprimée est publiée; elle contient une section qui traite d’un domaine 
d’intervention particulier. Le domaine d’intervention de l’édition 2015 du 
rapport est la participation des pays de l’Asie et du Pacifique aux chaînes de 
valeur et le rôle des politiques du commerce et de l’investissement. Cette 
publication examine le niveau actuel de participation de l’Asie et du 
Pacifique aux chaînes de valeur mondiales et régionales et les 
caractéristiques de cette participation, et formule des recommandations de 
politique générale visant à accroître cette participation tout en réalisant le 
programme de développement pour l’après-2015. Dans ce contexte, le 
rapport examine les facteurs qui déterminent la participation des pays 
possédant différents niveaux de développement aux chaînes de valeur 
mondiales et régionales, notamment la libéralisation du commerce grâce à 
l’élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires, les politiques 
concernant la facilitation du commerce, la promotion de l’investissement, et 
le transfert de technologie. Le rapport attire particulièrement l’attention sur 
le rôle que jouent les services pour accroître l’efficacité du secteur 
manufacturier et des autres secteurs intervenant dans les chaînes de valeur. 
Il souligne par ailleurs l’importance des politiques holistiques, en particulier 
lorsque la participation aux chaînes de valeur est considérée comme un 
moteur essentiel du développement durable. Après que le secrétariat aura 
présenté la publication, un groupe de quatre ou cinq experts 
gouvernementaux, du monde universitaire et du secteur privé, exposera ses 
vues et examinera les politiques destinées à développer le commerce et 
l’investissement Sud-Sud ainsi que le rôle de la CESAP en la matière.  
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 5. Mise en œuvre de la résolution 70/5 de la Commission relative au 
renforcement de la coopération régionale et des capacités nécessaires 
pour amplifier la contribution du commerce et de l’investissement au 
développement durable 

Documentation 

Orientation stratégique et fonctionnement du Comité du commerce et de 
l’investissement (E/ESCAP/CTI(4)/2) 

Strategic direction and functioning of the Committee on Trade and 
Investment (E/ESCAP/CTI(4)/INF/4), document précédemment diffusé 
sous la cote E/ESCAP/CTI(3)/7/Rev.1 

Possibilité et opportunité de convoquer une conférence Asie-Pacifique 
périodique au niveau ministériel sur le commerce et l’investissement 
(E/ESCAP/CTI(4)/3) 

Aperçu des activités et initiatives du secrétariat en faveur de la coopération 
régionale, de la recherche et de l’analyse, et du renforcement des capacités 
en matière de commerce et d’investissement, y compris certaines questions 
portées à l’attention du Comité (E/ESCAP/CTI(4)/4) 

Participation du secteur des entreprises: activités actuelles et orientation 
future du Conseil consultatif des entreprises de la CESAP, du Réseau des 
entreprises durables et du Forum Asie-Pacifique des entreprises 
(E/ESCAP/CTI(4)/5) 

Outcome document of the Asia-Pacific Business Forum 2014 
(E/ESCAP/CTI(4)/INF/5) 

a) Orientation stratégique et fonctionnement du Comité du commerce et 
de l’investissement 

b) Examen du mandat du bureau permanent du Comité 

Annotation 

À sa troisième session, en 2013, le Comité a examiné et analysé les 
propositions formulées par le secrétariat au sujet de son orientation 
stratégique et de son fonctionnement, qui figurent dans le document 
E/ESCAP/CTI(3)/7/Rev.1. Dans sa résolution 70/5, la Commission a 
désigné, sans préjudice de l’issue des réformes en cours de l’appareil de 
conférence de la CESAP et dans le cadre du mandat global du Comité, le 
Comité en tant qu’organe chargé de suivre et d’orienter étroitement les 
directives et demandes figurant dans ladite résolution et les projets de plan 
d’action régional sur des questions de commerce et d’investissement 
spécifiques, aux fins de leur mise en œuvre par les gouvernements 
nationaux et le secrétariat. Dans le document E/ESCAP/CTI(4)/2, les 
recommandations du secrétariat au sujet de l’orientation stratégique et du 
fonctionnement du Comité sont examinées et actualisées à la lumière des 
demandes et recommandations formulées par le Comité à sa troisième 
session et par la Commission dans sa résolution 70/5, y compris la demande 
du secrétariat d’entreprendre une étude de faisabilité sur la création d’un 
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bureau permanent du Comité, et d’élaborer un projet de mandat pour ce 
bureau. Pour des raisons pratiques, la note du secrétariat publiée sous la 
cote E/ESCAP/CTI(3)/7/Rev.1 sera rééditée sous la forme d’une note 
d’information portant la cote E/ESCAP/CTI(4)/INF/4.  

c) Examen de la possibilité et de l’opportunité de convoquer une 
conférence Asie-Pacifique périodique au niveau ministériel dans le 
domaine du commerce et de l’investissement 

Annotation 

Dans sa résolution 70/5, la Commission a prié la Secrétaire 
exécutive d’examiner la possibilité de convoquer tous les quatre ans, à 
compter de 2016, une conférence au niveau ministériel pour examiner les 
faits nouveaux et adopter des plans d’action régionaux dans le domaine du 
commerce et de l’investissement et autres domaines connexes en vue de 
leur mise en œuvre par les gouvernements des membres et membres 
associés de la CESAP et par le secrétariat de la CESAP, et de soumettre au 
Comité à sa prochaine session un rapport contenant des recommandations 
sur la tenue d’une conférence au niveau ministériel. Le document 
E/ESCAP/CTI(4)/3 contient des informations sur la possibilité d’organiser 
une conférence ministérielle et des propositions que le Comité pourra 
examiner.  

d) Coopération régionale, recherche et analyse, et initiatives de 
renforcement des capacités en réponse aux demandes formulées dans la 
résolution 

Annotation 

Dans sa résolution 70/5, la Commission a adressé à la Secrétaire 
exécutive plusieurs demandes touchant au commerce et à l’investissement, 
qui peuvent être regroupées en trois modalités de mise en œuvre: 
coopération régionale, renforcement des capacités (assistance technique), et 
recherche et analyse. Le document E/ESCAP/CTI(4)/4 présente un aperçu, 
pour examen par le Comité, des activités et initiatives récentes du 
secrétariat dans ce domaine sur la base de ces modalités, à l’exception des 
activités et initiatives relevant des institutions régionales, qui seront 
examinées au titre du point 6 de l’ordre du jour. Le document 
E/ESCAP/CTI(4)/4 donne également au secrétariat des indications sur 
l’orientation future des activités et initiatives. Le Comité sera également 
invité à proposer d’autres initiatives régionales, travaux de recherche ou 
activités de renforcement des capacités susceptibles d’aider les pays 
membres à renforcer le commerce et l’investissement en faveur du 
développement inclusif et durable. 

e) Participation du secteur des entreprises 

Annotation 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité examinera les 
moyens à mettre en œuvre pour assurer la participation du secteur des 
entreprises à l’action en faveur du développement durable. À cet effet, le 
document E/ESCAP/CTI(4)/5 présente les activités exécutées et les 
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résultats obtenus par le Conseil consultatif des entreprises de la CESAP et 
le Réseau des entreprises durables de la CESAP, ainsi que leur orientation 
future en tant que principaux moyens d’intervention – outre le Forum 
Asie-Pacifique des entreprises – permettant au secrétariat et aux États 
membres de la CESAP de collaborer avec le secteur privé et des entreprises 
en vue de renforcer ces moyens. Le Comité sera aussi informé a) des 
mandats révisés du Conseil consultatif des entreprises de la CESAP et du 
Réseau des entreprises durables de la CESAP, tels qu’adoptés par le Conseil 
consultatif des entreprises de la CESAP à sa neuvième session en mai 2015, 
b) des résultats du Forum Asie-Pacifique des entreprises de 2014, dont il est 
rendu compte dans la note d’information E/ESCAP/CTI(4)/INF/5, et c) des 
résultats du Forum Asie-Pacifique des entreprises de 2015, qui se tiendra le 
3 novembre 2015. En fonction de leur disponibilité, les représentants du 
Conseil consultatif des entreprises de la CESAP et du Réseau des 
entreprises durables de la CESAP seront invités à présenter un exposé au 
titre de ce point de l’ordre du jour. 

 6. Rapports sur les activités des institutions régionales 

a) Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie 

b) Centre pour la mécanisation agricole durable 

Documentation 

Rapport sur les activités du Centre de l’Asie et du Pacifique pour le 
transfert de technologie (E/ESCAP/CTI(4)/6) 

Rapport sur les activités du Centre pour la mécanisation agricole durable 
(E/ESCAP/CTI(4)/7) 

Annotation 

Le Comité sera saisi des rapports sur les activités des deux centres. 
Le Comité voudra peut-être prendre note de ces rapports. 

 7. Mise en œuvre des résolutions 68/3, 70/1, 70/4 et 70/6 de la Commission 
et examen des projets de résolution et de décision à soumettre à la 
Commission à sa soixante-douzième session 

Documentation 

Mise en œuvre des résolutions 68/3 et 70/6 de la Commission 
(E/ESCAP/CTI(4)/8) 

Mise en œuvre de la résolution 70/1 de la Commission 
(E/ESCAP/CTI(4)/9) 

Mise en œuvre de la résolution 70/4 de la Commission 
(E/ESCAP/CTI(4)/10) 

Annotation 

Le Comité examinera l’état d’avancement de l’application des 
résolutions de la Commission ci-après: résolution 68/3, intitulée « Instaurer 
le commerce sans papier et la reconnaissance transfrontière des données et 
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documents électroniques pour faciliter un commerce intrarégional inclusif 
et durable »; résolution 70/1, intitulée « Mise en œuvre de la Déclaration de 
Bangkok sur la coopération et l’intégration économiques régionales en Asie 
et dans le Pacifique » (eu égard aux dispositions pertinentes de la 
Déclaration de Bangkok en matière d’intégration des marchés); 
résolution 70/4, intitulée « Promouvoir le développement agricole durable 
en Asie et dans le Pacifique par le transfert de technologie »; et 
résolution 70/6, intitulée « Application de la décision de la Réunion 
intergouvernementale ad hoc sur un arrangement régional pour la 
facilitation du commerce transfrontière sans papier ». Le Comité examinera 
également s’il souhaite se doter d’un bureau permanent. Il pourra peut-être 
examiner toute autre proposition de décision ou résolution, s’il y a lieu.  

 8. Examen de l’orientation future du sous-programme Commerce et 
investissement 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité voudra peut-être 
donner des indications sur le ciblage des activités futures du secrétariat dans 
le domaine du commerce et de l’investissement pour la planification du 
cadre stratégique du sous-programme pour la période biennale 2018-2019.  

 9. Questions diverses 

Le Comité souhaitera peut-être examiner d’autres questions portées 
à son attention. 

 10. Adoption du rapport 

Documentation 

Projet de rapport (E/ESCAP/CTI(4)/L.2) 

Annotation 

Le Comité sera invité à examiner et adopter le rapport sur sa 
quatrième session, dont sera saisie la Commission à sa soixante-douzième 
session, prévue en 2016. 

_________________ 


